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Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil d'arrondissement
tenue le mardi 6 décembre 2016 à 19 h 

Centre récréatif Rivière-des-Prairies situé au 7650, boulevard Maurice-Duplessis

PRÉSENCES :

Monsieur le conseiller Manuel Guedes, conseiller d'arrondissement
Monsieur le conseiller Giovanni Rapanà, conseiller de la ville
Monsieur le conseiller Richard Guay, conseiller de la ville
Madame la conseillère Suzanne Décarie, conseillère de la ville
Madame la conseillère Nathalie Pierre-Antoine, conseillère d'arrondissement
Monsieur le conseiller Gilles Déziel, conseiller d'arrondissement

ABSENCES :

Madame la mairesse Chantal Rouleau, mairesse d'arrondissement

AUTRES PRÉSENCES :

Madame Dany Barbeau, avocate, directrice d'arrondissement
Me Alain R Roy, avocat, secrétaire d'arrondissement
Madame Julie Boisvert, secrétaire d'arrondissement substitut

____________________________

OUVERTURE DE LA SÉANCE 

Le maire suppléant et conseiller de la Ville, monsieur Giovanni Rapanà, déclare la séance ouverte à 
19 h 09.

____________________________

CA16 30 12 0369

ADOPTION - ORDRE DU JOUR

Il est proposé par monsieur le conseiller Richard Guay

appuyé par madame la conseillère Suzanne Décarie

et unanimement résolu :

QUE l’ordre du jour amendé de la séance ordinaire du conseil d’arrondissement du 6 décembre 2016 soit 
adopté avec le changement suivant soit : le point 20.18 est retiré séance tenante.

ADOPTÉ

10.02  

____________________________

CA16 30 12 0370

RATIFICATION - PROCÈS-VERBAL

Il est proposé par madame la conseillère Nathalie Pierre-Antoine

appuyé par monsieur le conseiller Gilles Déziel

et unanimement résolu :

DE ratifier le procès-verbal de la séance ordinaire du conseil d'arrondissement tenue le 
1er novembre 2016 ainsi que de la séance extraordinaire tenue le 24 novembre 2016.

ADOPTÉ

10.03  
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____________________________

PÉRIODE DE QUESTIONS ET COMMENTAIRES DU PUBLIC

Remerciements exprimés par une citoyenne pour le travail accompli par les membres du Conseil 
d’arrondissement et souhaits à l’occasion des Fêtes.

Un citoyen se plaint des troubles de voisinage qu’il subit par les faits et gestes de son voisin.

Quatre interventions demandant au Conseil de décréter un moratoire quant à l’application du règlement 
15-040 concernant la problématique de l’agrile du frêne, compte tenu du fait des conséquences 
financières importantes pour les citoyens et de la méconnaissance des bienfaits de cette pratique pour 
contrer le problème.

Une demande d’une citoyenne concernant les intentions des élus de procéder à l’aménagement du parc 
situé entre les 41

e
et 42

e
Avenues.

Une demande d’un citoyen sur les intentions des élus concernant le site qui avait été retenu pour la 
maison de soins palliatifs.

Remerciements exprimés par un citoyen pour les réparations effectuées dans sa rue.

____________________________

PÉRIODE DE COMMENTAIRES DES MEMBRES DU CONSEIL

Les élus désirent exprimer leurs vœux à l’occasion des fêtes de Noël et du Nouvel An.

Monsieur le conseiller Gilles Déziel appelle à la générosité et la solidarité des citoyens à donner à la 
guignolée pour les plus démunis.

Monsieur le conseiller Manuel Guedes désire souligner le rayonnement de l’entreprise FAB-LAB de 
Rivière-des-Prairies, une initiative technologique au service des jeunes;

Madame la conseillère Suzanne Décarie sollicite la collaboration des usagers de la route afin de 
faciliter le déneigement des voies de circulation dans l’arrondissement.

Madame la conseillère Nathalie Pierre-Antoine désire souligner les efforts menés pour la confection du 
Plan sur les saines habitudes de vie ainsi qu’en matière de protection des rives de la rivière Des-Prairies.

Monsieur le conseiller Richard Guay désire souligner que l’arrondissement encourage le maintien et le 
rayonnement d’un bon nombre d’organismes à but non lucratif oeuvrant sur son territoire, et que ce 
soutien se chiffre à plus de 1,6 millions $.

____________________________

DÉPÔT DE DOCUMENTS

Un document a été déposé au sujet de l’application du règlement 15-040 concernant la problématique de 
l’agrile du frêne.

____________________________

CA16 30 12 0371

ADDENDA - APPROBATION - MODIFICATIONS - ENCADREMENT - AFFICHAGE ET LA 
DISTRIBUTION DE MATÉRIEL PUBLICITAIRE ET D'INFORMATION - INSTALLATIONS ET LES 
LIEUX D'ACTIVITÉS SOUS LA RESPONSABILITÉ DE L'ARRONDISSEMENT DE RIVIÈRE-DES-
PRAIRIES–POINTE-AUX-TREMBLES

Il est proposé par madame la conseillère Suzanne Décarie

appuyé par monsieur le conseiller Gilles Déziel

et unanimement résolu :

D'approuver les modifications à l'encadrement pour l'affichage et distribution de matériel publicitaire et 
d'information dans les installations et les lieux d'activités sous la responsabilité de l'arrondissement de 
Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles. 

ADOPTÉ

12.01 1093704001 
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____________________________

CA16 30 12 0372

APPROBATION - CONVENTION AVEC L'ORGANISME ECO DE LA POINTE-AUX-PRAIRIES -
PROGRAMME ECO-QUARTIER -  DURÉE D'UNE ANNÉE - OCTROI - CONTRIBUTION FINANCIÈRE 

Il est proposé par monsieur le conseiller Giovanni Rapanà

appuyé par monsieur le conseiller Manuel Guedes

et unanimement résolu :

D’accorder une contribution financière de 182 000 $ à Éco de la Pointe-aux-Prairies pour une durée d'une 
année se terminant le 31 décembre 2017, dans le cadre du programme Éco-quartier, à ce montant 
s’ajoute une contribution financière non-récurrente de 20 200 $ équivalent à une augmentation de 10 % 
ladite somme devant servir au maintien du programme « Agriculture Urbaine»;

D'approuver un projet de convention entre la Ville et cet organisme, établissant les modalités et 
conditions de versement de cette contribution;

D'imputer cette dépense totale conformément aux informations inscrites au dossier décisionnel. Cette 
dépense sera assumée à 100 % par l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles. 

ADOPTÉ

20.01 1164939002 

____________________________

CA16 30 12 0373

RECONDUCTION - CONVENTION DE PARTENARIAT - MAISON DES JEUNES DE RIVIÈRE-DES-
PRAIRIES - DURÉE D'UN AN - OCTROI - CONTRIBUTION FINANCIÈRE - PROGRAMME 
« JEUNESSE »

Il est proposé par madame la conseillère Nathalie Pierre-Antoine

appuyé par madame la conseillère Suzanne Décarie

et unanimement résolu :

D'approuver l'entente de prolongation d'un an de la convention de partenariat avec la Maison des jeunes 
de Rivière-des-Prairies;

D'octroyer une contribution financière de 73 397 $ pour l'année 2017 pour la réalisation d'activités dans le 
cadre du programme « Jeunesse »;

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
Cette dépense sera assumée à 100% par l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles. 

ADOPTÉ

20.02 1131790001 

____________________________

CA16 30 12 0374

RECONDUCTION - CONVENTION DE PARTENARIAT  - CENTRE DE LEADERSHIP POUR LA 
JEUNESSE DON BOSCO, - DURÉE D'UN AN - OCTROI - CONTRIBUTION FINANCIÈRE -
PROGRAMMES « JEUNESSE » ET « CLUB DE VACANCES »

Il est proposé par monsieur le conseiller Giovanni Rapanà

appuyé par monsieur le conseiller Manuel Guedes
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et unanimement résolu :

D'approuver l'entente pour la prolongation d'un an de la convention de partenariat avec le Centre de 
leadership pour la jeunesse Don Bosco;

D'octroyer une contribution financière annuelle de 59 127 $ pour l'année 2017, pour la réalisation 
d'activités dans le cadre des programmes Jeunesse et Club de vacances, répartie comme suit;

- Programme Club de vacances : 22 429 $

- Programme Jeunesse: 36 698 $

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
Cette dépense sera assumée à 100 % par l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-
Trembles. 

ADOPTÉ

20.03 1131790002 

____________________________

CA16 30 12 0375

RECONDUCTION - CONVENTION DE PARTENARIAT -  CENTRE DE PROMOTION 
COMMUNAUTAIRE LE PHARE INC. - DURÉE D'UN AN - OCTROI - CONTRIBUTION FINANCIÈRE -
PROGRAMME « JEUNESSE »

Il est proposé par madame la conseillère Suzanne Décarie

appuyé par monsieur le conseiller Gilles Déziel

et unanimement résolu :

D'approuver l'entente de prolongation d'un an de la convention de partenariat avec le Centre de 
promotion communautaire Le Phare inc.;

D'octroyer une contribution financière de 18 349 $ pour l'année 2017 pour la réalisation d'activités dans le 
cadre du programme Jeunesse;

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
Cette dépense sera assumée à 100% par l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles. 

ADOPTÉ

20.04 1131790003 

____________________________

CA16 30 12 0376

RECONDUCTION - CONVENTION DE PARTENARIAT - CLUB AQUATIQUE RIVIÈRE-DES-PRAIRIES 
(C.A.R.P.)  - DURÉE D'UN AN - OCTROI - CONTRIBUTION FINANCIÈRE - PROGRAMMES « CLUB 
SPORTIF ET ACTIVITÉS PHYSIQUES » ET « CLUB DE VACANCES »

Il est proposé par monsieur le conseiller Richard Guay

appuyé par monsieur le conseiller Gilles Déziel

et unanimement résolu :

D'approuver l'entente pour la prolongation d'un an de la convention de partenariat avec le Club aquatique 
Rivière-des-Prairies (C.A.R.P.);

D'octroyer une contribution financière de 39 763 $ pour l'année 2017, pour la réalisation d'activités dans 
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le cadre des programmes « Club sportif et activités physiques » et « Club de vacances » répartie comme 
suit :

Club sportif et activités physiques : 33 520 $ 

Club de vacances :   6 243 $

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
Cette dépense sera assumée à 100% par l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles. 

ADOPTÉ

20.05 1131790004 

____________________________

CA16 30 12 0377

RECONDUCTION - CONVENTION DE PARTENARIAT - SOCIÉTÉ RESSOURCES-LOISIRS DE 
POINTE-AUX-TREMBLES INC. - DURÉE D'UN AN - OCTROI - CONTRIBUTION FINANCIÈRE -
PROGRAMMES « CLUB DE VACANCES » ET « CLUB SPORTIF ET ACTIVITÉS PHYSIQUES » DU 
VOLET AQUATIQUE

Il est proposé par madame la conseillère Suzanne Décarie

appuyé par monsieur le conseiller Manuel Guedes

et unanimement résolu :

D'approuver l'entente de prolongation d'un an de la convention de partenariat avec la Société 
Ressources-Loisirs de Pointe-aux-Trembles pour le volet aquatique;

D'octroyer une contribution financière de 19 565 $ pour l'année 2017 répartie comme suit :

Programme Club de vacances: 5 501 $

Programme Club sportif et activités physiques: 14 064 $

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
Cette dépense sera assumée à 100 % par l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-
Trembles. 

ADOPTÉ

20.06 1131790005 

____________________________

CA16 30 12 0378

RECONDUCTION - CONVENTION DE PARTENARIAT - CLUB DE PATINAGE DE VITESSE DE 
POINTE-AUX-TREMBLES - DURÉE D'UN AN - OCTROI - CONTRIBUTION FINANCIÈRE -
PROGRAMME « CLUB SPORTIF ET ACTIVITÉS PHYSIQUES ».

Il est proposé par madame la conseillère Nathalie Pierre-Antoine

appuyé par madame la conseillère Suzanne Décarie

et unanimement résolu :

D'approuver l'entente de prolongation d'un an de la convention de partenariat avec le Club de patinage 
de vitesse de Pointe-aux-Trembles inc.;

D'octroyer une contribution financière de 12 582 $ pour l'année 2017, pour la réalisation d'activités dans 
le cadre du programme Club sportif et activités physiques.

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
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Cette dépense sera assumée à 100 % par l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-
Trembles. 

ADOPTÉ

20.07 1131790006 

____________________________

CA16 30 12 0379

RECONDUCTION  CONVENTION DE PARTENARIAT - LOISIRS COMMUNAUTAIRES LE RELAIS DU 
BOUT -  DURÉE D'UN AN OCTROI - CONTRIBUTION FINANCIÈRE - PROGRAMMES « ACCUEIL ET 
SURVEILLANCE », « ACTIVITÉS DE LOISIR », « CLUB DE VACANCES » ET « CLUB SPORTIF ET 
ACTIVITÉS PHYSIQUES »

Il est proposé par monsieur le conseiller Gilles Déziel

appuyé par madame la conseillère Nathalie Pierre-Antoine

et unanimement résolu :

D'approuver l'entente de prolongation d'un an de la convention de partenariat avec Loisirs 
communautaires Le Relais du Bout;

D'octroyer une contribution financière de 99 261 $ pour l'année 2017, pour la réalisation d'activités dans 
le cadre des programmes « Accueil et surveillance », « Activités de loisir », « Club de vacances » et 
« Club sportif et activités physiques », répartie comme suit :

Programme Accueil et surveillance  46 676 $
Programme Activités de loisirs  24 964 $
Programme Club de vacances  20 837 $
Programme Club sportif et activités physiques     6 784 $

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
Cette dépense sera assumée à 100 % par l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-
Trembles.

ADOPTÉ

20.08 1131790008 

____________________________

CA16 30 12 0380

RECONDUCTION - CONVENTION DE PARTENARIAT  - MAISON DES JEUNES DE POINTE-AUX-
TREMBLES - DURÉE D'UN AN - OCTROI - CONTRIBUTION FINANCIÈRE - LE PROGRAMME « 
JEUNESSE »

Il est proposé par monsieur le conseiller Giovanni Rapanà

appuyé par monsieur le conseiller Richard Guay

et unanimement résolu :

D'approuver l'entente portant sur la prolongation d'un an de la convention de partenariat avec la Maison 
des jeunes de Pointe-aux-Trembles;

D'octroyer une contribution financière de 107 438 $ pour l'année 2017, pour la réalisation d'activités dans 
le cadre du programme Jeunesse;

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
Cette dépense sera assumée à 100% par l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles. 

ADOPTÉ
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20.09 1131790009 

____________________________

CA16 30 12 0381

RECONDUCTION - CONVENTION DE PARTENARIAT CLUB D'HALTÉROPHILIE DE POINTE-AUX-
TREMBLES - DURÉE D'UN AN - OCTROI - CONTRIBUTION FINANCIÈRE - PROGRAMME « CLUB 
SPORTIF ET ACTIVITÉS PHYSIQUES »

Il est proposé par monsieur le conseiller Gilles Déziel

appuyé par monsieur le conseiller Richard Guay

et unanimement résolu :

D'approuver l'entente de prolongation d'un an de la convention de partenariat avec le Club d'haltérophilie 
de Pointe-aux-Trembles;

D'octroyer une contribution financière de 5 406 $ pour l'année 2017 pour la réalisation d'activités dans le 
cadre du programme « Club sportif et activités physiques ».

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
Cette dépense sera assumée à 100 % par l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-
Trembles. 

ADOPTÉ

20.10 1131790011 

____________________________

CA16 30 12 0382

RECONDUCTION - CONVENTION DE PARTENARIAT - ÉQUIPE R.D.P - DURÉE D'UN AN - OCTROI -
CONTRIBUTION FINANCIÈRE - PROGRAMMES « ACTIVITÉS DE LOISIR », « CLUB DE 
VACANCES » ET « JEUNESSE »

Il est proposé par monsieur le conseiller Giovanni Rapanà

appuyé par madame la conseillère Nathalie Pierre-Antoine

et unanimement résolu :

D'approuver l'entente de prolongation d'un an de la convention de partenariat avec l'organisme Équipe 
R.D.P.;

D'octroyer une contribution financière de 87 872 $ pour l'année 2017, pour la réalisation d'activités dans 
le cadre des programmes Activités de loisirs, Club de vacances et Jeunesse répartie comme suit :

Programme Activités de loisirs: 37 901 $
Programme Club de vacances: 31 622 $
Programme Jeunesse: 18 349 $ 

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
Cette dépense sera assumée à 100 % par l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-
Trembles. 

ADOPTÉ

20.11 1131790012 

____________________________

CA16 30 12 0383
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RECONDUCTION - ENTENTE - ORGANISME SOCIÉTÉ RESSOURCES-LOISIRS DE POINTE-AUX-
TREMBLES - PROGRAMME MONTRÉALAIS DE SOUTIEN À L'ACTION CITOYENNE EN SÉCURITÉ 
URBAINE - OCTROI - CONTRIBUTION FINANCIÈRE - PROGRAMME MONTRÉALAIS DE SOUTIEN 
À L'ACTION CITOYENNE EN SÉCURITÉ URBAINE DANS LES ARRONDISSEMENTS (TANDEM) 
POUR L'ANNÉE 2016

Il est proposé par madame la conseillère Suzanne Décarie

appuyé par monsieur le conseiller Manuel Guedes

et unanimement résolu :

D'approuver l'entente de prolongation d'un an de la convention avec l'organisme Société Ressources-
Loisirs de Pointe-aux-Trembles inc.;

D'octroyer une contribution financière de 181 260 $ pour l'année 2017, pour la réalisation du programme 
de soutien à l'action citoyenne en sécurité urbaine, ladite somme étant assumée à 100 % par 
l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles.

D'accorder un soutien financier additionnel pour l'année 2016 de 3 406 $, dans le cadre du Programme 
montréalais de soutien à l'action citoyenne en sécurité urbaine à l'organisme mentionnée ci-dessus. Cette 
dépense de 3 406 $ sera entièrement assumée par la Ville Centre. 

D'imputer ces dépenses conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

ADOPTÉ

20.12 1121312004 

____________________________

CA16 30 12 0384

AJUSTEMENT - CONTRIBUTION FINANCIÈRE - SOCIÉTÉ RESSOURCE LOISIRS DE POINTE-AUX-
TREMBLES - PROGRAMMES « ACCUEIL ET SURVEILLANCE », « ACTIVITÉS DE LOISIRS », 
« CLUB DE VACANCES », « CLUB SPORTIF ET ACTIVITÉS PHYSIQUES», « ENTRETIEN 
SANITAIRE ET TRAVAUX MINEURS » -GESTION DU CENTRE COMMUNAUTAIRE ROUSSIN

Il est proposé par monsieur le conseiller Giovanni Rapanà

appuyé par monsieur le conseiller Richard Guay

et unanimement résolu :

D'octroyer une contribution financière annuelle de 606 021 $ pour l'année 2017, pour la gestion des 
programmes « Accueil et surveillance », « Activités de loisirs », « Club de vacances », « Club sportif et 
activités physiques», « Entretien sanitaire et travaux mineurs » ainsi que pour la gestion du Centre 
communautaire Roussin et la réalisation des travaux d'entretien mineur. La contribution financière est 
répartie comme suit :

Programme Accueil et surveillance 65 033 $
Programme Activités de loisirs   9 948 $
Programme Club sportif et activités physiques 36 868 $
Programme Club de vacances 29 620 $
Programme Entretien sanitaire et travaux mineurs 332 464 $
Gestion grand centre 132 088 $

D'autoriser le virement de crédit à cette fin.

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
Cette dépense sera assumée à 100 % par l’arrondissement de Rivière-des-Prairies-Pointe-aux-Trembles.

ADOPTÉ

20.13 1144561001 

____________________________

CA16 30 12 0385
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AUTORISATION - SIGNATURE - ENTENTE MODIFIANT ENTENTE AVEC  LA SOCIÉTÉ 9215--
3667 QUÉBEC INC. - TRAVAUX D'INFRASTRUCTURES - PROJET RÉSIDENTIEL POINTE EST

Il est proposé par madame la conseillère Nathalie Pierre-Antoine

appuyé par monsieur le conseiller Manuel Guedes

et unanimement résolu :

D’autoriser la signature d'une entente modifiant de nouveau une entente avec  la société 9215-3667 
Québec inc., laquelle avait été adoptée par la résolution numéro CA12 30 07 0226 et modifiée à deux 
reprises, soient par les résolutions numéros CA15 30 02 0013 et CA16 30 09 0258, relativement à des 
travaux d'infrastructures dans le cadre du projet résidentiel Pointe Est, dans le district de La Pointe-aux-
Prairies et d'autoriser la mairesse de l'arrondissement, madame Chantal Rouleau et le secrétaire 
d'arrondissement, Me Alain R. Roy, à signer ladite entente pour et au nom de l'arrondissement. 

ADOPTÉ

20.14 1164642001 

____________________________

CA16 30 12 0386

PROLONGATION - CONTRAT OCTROYÉ - TRANSPORT LYON INC.  - SERVICE DE COLLECTE ET 
D'ENTREPOSAGE D'EFFETS MOBILIERS DISPOSÉS SUR LA VOIE PUBLIQUE SUITE À DES 
PROCÉDURES D'ÉVICTION - OFFRES PUBLIC 14-13451 -AUTORISATION - DÉPENSE 

Il est proposé par monsieur le conseiller Gilles Déziel

appuyé par madame la conseillère Suzanne Décarie

et unanimement résolu :

D'autoriser une seconde prolongation pour une période additionnelle de douze (12) mois, soit du 
1er janvier au 31 décembre 2017, du contrat conclut avec la compagnie Transport Lyon inc., pour le 
service de collecte et d'entreposage d'effets mobiliers disposés sur la voie publique suite aux procédures 
d'éviction dans l'arrondissement de Rivière-des-Prairies-Pointe-aux-Trembles, suite à l'appel d'offres 
public 14-13451, et conformément aux dispositions de cet appel d'offres;

D'autoriser une dépense maximale de 22 000 $ toutes taxes incluses pour l'année 2017.

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
Cette dépense sera assumée à 100 % par l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-
Trembles. 

ADOPTÉ

20.15 1164395002 

____________________________

CA16 30 12 0387

PROJET WI-FI - CERTAINS PARCS DE L'ARRONDISSEMENT - RATIFICATION - OCTROI DE 
CONTRAT - PHASE 3 - ORGANISME ÎLE SANS FIL (OBNL) - PRÉSENTATION - BILAN DES 
RÉALISATIONS DU PROJET

Il est proposé par monsieur le conseiller Giovanni Rapanà

appuyé par monsieur le conseiller Manuel Guedes

et unanimement résolu :

DE ratifier l'octroi du contrat pour la phase 3 de 36 746 $ taxes incluses, à l'organisme Île sans Fil (OBNL) 
pour le déploiement de solutions d'accès Internet sans fil haute vitesse dans certains lieux publics de 
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l'arrondissement.

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
Cette dépense sera assumée à 100 % par l'arrondissement. 

ADOPTÉ

20.16 1154230006 

____________________________

20.17 VACANT

____________________________

20.18 VACANT

____________________________

CA16 30 12 0388

ANNULATION -APPEL D'OFFRES NUMÉRO RP-DSAG16-01 (GLISSOIRE AU CENTRE AQUATIQUE 
DE RIVIÈRE-DES-PRAIRIES) - VERSEMENT - INDEMNITÉ AU SOUMISSIONNAIRE LE PLUS BAS 
CONFORME

Il est proposé par madame la conseillère Nathalie Pierre-Antoine

appuyé par monsieur le conseiller Gilles Déziel

et unanimement résolu :

DE verser au soumissionnaire qui aurait été déclaré l'Adjudicataire au terme de l'appel d'offres numéro 
RP-DSAG16-01, une compensation tenant lieu d'indemnité et de règlement final pour les dépenses 
effectuées dans le cadre de l'appel d'offres précité, et qu'à ce titre, payer au soumissionnaire la somme 
de 2,000 $, conformément aux stipulations du devis et cahier de charges; 

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
Cette dépense est assumée à 100 % par l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles. 

Nonobstant ce qui précède, lorsque la Ville-centre aura créé un poste budgétaire applicable à l'objet du 
présent dossier décisionnel, autoriser le directeur de la Direction des services administratifs et du Greffe 
à effectuer les opérations financières nécessaires afin que ledit montant de 2,000 $ soit imputé à ce poste 
budgétaire et qu'il soit établi que cette dépense sera assumée à 100 % par la Ville-centre. 

ADOPTÉ

20.19 1164058001 

____________________________

CA16 30 12 0389

OCTROI - CONTRAT - LES ENTREPRISES DANIEL ROBERT INC. - AMÉNAGEMENT D'UNE 
STATION MUSICALE - PARC ANDRÉ-CORBEIL-DIT-TRANCHEMONTAGNE - PROGRAMME 
« MUNICIPALITÉ AMIE DES AÎNÉS (MADA 2016) » - AUTORISATION - DÉPENSE -APPEL 
D'OFFRES SUR INVITATION RP-16-PARC-53

Il est proposé par monsieur le conseiller Giovanni Rapanà

appuyé par madame la conseillère Nathalie Pierre-Antoine

et unanimement résolu :
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D'autoriser une dépense de 35 716,50 $ taxes, incidences et contingences incluses pour l'aménagement 
d'une station musicale au parc André-Corbeil-Dit-Tranchemontagne, dans le cadre du programme de 
financement « Municipalité amie des aînés (MADA 2016) »;

D'octroyer un contrat à Les Entreprises Daniel Robert inc., au montant de 33 196,50 $ taxes et 
contingences incluses; 

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
Cette dépense sera assumée à 100 % par la ville centre. 

ADOPTÉ

20.20 1162726036 

____________________________

CA16 30 12 0390

OCTROI  - CONTRIBUTIONS FINANCIÈRES - ORGANISMES - CLUB AQUATIQUE DE LA POINTE-
DE-L'ÎLE - CAPI - CENTRE DES FEMMES DE MONTRÉAL-EST/POINTE-AUX-TREMBLES - FOND-
ACTION SANTÉ COMMUNAUTAIRE BÉNISE-NORMIL - ACTION SECOURS, VIE D'ESPOIR -
SOCIÉTÉ SAINT-VINCENT-DE-PAUL, CONFÉRENCE STE-MARIA-GORETTI 

Il est proposé par monsieur le conseiller Richard Guay

appuyé par monsieur le conseiller Manuel Guedes

et unanimement résolu :

D'accorder une contribution financière à chacun des organismes suivants :

1- 300 $ à la Société Ressources Loisirs de Pointe-aux-Trembles, pour et au nom du Club aquatique de 
la Pointe-de-l'Île (CAPI), pour l'organisation de son festival par équipe de la section 5 ouest qui s'est tenu 
le 5 et novembre 2016;

2- 200 $ au Centre des femmes de Montréal-Est/Pointe-aux-Trembles pour l'organisation de l'activité 
Cause, Rire et compagnie qui est tenue le 4 novembre 2016 (100 $) ainsi que pour l'organisation d'un 
Quille-Ô-thon au profit de l'organisme, qui s'est tenu le 12 novembre 2016 (100 $);

3- 150 $ à la Fond-Action Santé communautaire Bénise-Normil, pour le lancement de la phase 1 du projet 
Agent de saines habitudes (ASH);

4- 750 $ à l'organisme Action Secours, Vie d'Espoir, pour l'organisation de son magasin-partage de Noël, 
qui se déroulera le 15 décembre 2016;

5- 400 $ à la Société Saint-Vincent-de-Paul, Conférence Sainte-Maria-Goretti, pour l'organisation de ses 
Paniers de Noël destinés aux plus démunis.

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
Cette dépense est assumée à 100 % par l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles. 

ADOPTÉ

30.01 1166951031 

____________________________

CA16 30 12 0391

MODIFICATION - CONTRIBUTION FINANCIÈRE - COMITÉ ZIP JACQUES-CARTIER 

Il est proposé par madame la conseillère Suzanne Décarie

appuyé par madame la conseillère Nathalie Pierre-Antoine

et unanimement résolu :
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DE modifier la résolution CA15 3004 0083 adoptée le 7 avril 2015 afin qu'elle se lise comme suit :

D'octroyer une contribution financière de 500 $ au Comité ZIP Jacques-Cartier pour son activité de pêche 
sur la glace à l'hiver 2017.

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrite au dossier décisionnel. Cette 
dépense est assumée à 100 % par l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles. 

ADOPTÉ

30.02 1154860005 

____________________________

CA16 30 12 0392

DÉPOT - PROCÈS-VERBAL - COMITÉ DE CIRCULATION

Il est proposé par madame la conseillère Suzanne Décarie

appuyé par madame la conseillère Nathalie Pierre-Antoine

et unanimement résolu :

DE prendre acte du dépôt du procès-verbal de la réunion tenue le 7 septembre 2016 du comité de 
circulation de l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles.

ADOPTÉ

30.03  

____________________________

CA16 30 12 0393

AUTORISATION - GREFFIER - ÉMISSION - ATTESTATION DE NON-OBJECTION À LA 
DÉLIVRANCE PAR LE MINISTÈRE DU DÉVELOPPEMENT DURABLE, DE L'ENVIRONNEMENT ET 
DE LA LUTTE CONTRE LES CHANGEMENTS CLIMATIQUES (MDDELCC) - CERTIFICAT 
D'AUTORISATION - ARTICLE 32 - LOI SUR LA QUALITÉ DE L'ENVIRONNEMENT - BRANCHEMENT 
- RÉSEAU MUNICIPAL D'UN RÉSEAU PRIVÉ D'ÉGOUT PLUVIAL AVEC RAMIFICATION 
DESSERVANT UN TERRAIN DE PLUS DE 5000 M2 DE SURFACE ÉQUIVALENTE - ZONE 
INDUSTRIELLE - DISTRICT RIVIÈRE-DES-PRAIRIES - COMPAGNIE ALIMENTATION L'ÉPICIER

Il est proposé par monsieur le conseiller Giovanni Rapanà

appuyé par monsieur le conseiller Richard Guay

et unanimement résolu :

DE demander au comité exécutif :

D'autoriser le greffier à émettre une attestation de non-objection à la délivrance par le ministère du 
Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques 
(MDDELCC) d'un certificat d'autorisation selon l'article 32 de la Loi sur la qualité de l'environnement 
L.R.Q.,c. Q-2 (partie 2 : aspects administratifs, point 2.5 du formulaire de demande d’autorisation pour 
réaliser un projet assujetti à l’article 32 de la Loi sur la qualité de l’environnement du (MDDELCC) en vue 
du branchement au réseau municipal d'un réseau privé d'égout pluvial avec ramification desservant un 
terrain de plus de 5000 m2 de surface équivalente, situé dans une zone industrielle du district Rivière-
des-Prairies, pour le compte de la compagnie Alimentation l’Épicier. 

ADOPTÉ

30.04 1164820005 

____________________________
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CA16 30 12 0394

RATIFICATION - DÉPENSE ADDITIONNELLE - FACTURATION INTERNE - SGPI AFIN DE TENIR 
COMPTE DES COÛTS SUPPLÉMENTAIRES - GARDIENNAGE DE LA MAISON DU CITOYEN

Il est proposé par madame la conseillère Suzanne Décarie

appuyé par monsieur le conseiller Gilles Déziel

et unanimement résolu :

DE ratifier une dépense additionnelle en 2016 de 73 496,84 $ taxes incluses, à payer par facturation 
interne au Service de la gestion et de la planification immobilière (SGPI) afin de tenir compte des coûts 
supplémentaires reliés au gardiennage de la Maison du citoyen.

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
Cette dépense sera assumée à 100 % par l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-
Trembles. 

ADOPTÉ

30.05 1164230004 

____________________________

CA16 30 12 0395

DÉPÔT - RAPPORTS DE DÉCISIONS DÉLÉGUÉES - MOUVEMENTS DE PERSONNEL -
RESSOURCES FINANCIÈRES - DÉPÔT DES VIREMENTS DE CRÉDITS ENTRE ACTIVITÉS - DÉPÔT 
- LISTE DES TRANSACTIONS SANS BON DE COMMANDE 

Il est proposé par monsieur le conseiller Richard Guay

appuyé par monsieur le conseiller Gilles Déziel

et unanimement résolu :

D'accuser réception des rapports de décisions déléguées de l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–
Pointe-aux-Trembles en matière de mouvements de personnel pour la période du mois d'octobre 2016 et 
en matière de ressources financières pour la période du 24 septembre au 28 octobre 2016, du dépôt des 
virements de crédits entre activités, pour la période du mois d'octobre 2016 ainsi que le dépôt de la liste 
des transactions sans bon de commande effectuées pour la période du mois d'octobre 2016. 

ADOPTÉ

30.06 1164230017 

____________________________

CA16 30 12 0396

AVIS DE MOTION - RÈGLEMENT NUMÉRO RCA09-Z01-027 INTITULÉ « RÈGLEMENT MODIFIANT 
LE RÈGLEMENT DE ZONAGE DE L'ARRONDISSEMENT DE RIVIÈRE-DES-PRAIRIES-POINTE-AUX-
TREMBLES (RCA09-Z01, TEL QU'AMENDÉ) DE MANIÈRE À ÉNONCER UNE DÉROGATION 
ACCORDÉE EN PLAINE INONDABLE»

Monsieur Gilles Déziel, conseiller d'arrondissement donne un avis de motion qu’à une prochaine séance 
du conseil, lui même ou un autre conseiller à sa place présentera pour adoption, le RCA09-Z01-027 
intitulé « Règlement modifiant le règlement de zonage de l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–
Pointe-aux-Trembles (RCA09-Z01, tel qu'amendé) de manière à énoncer une dérogation accordée en 
plaine inondable ».  Copie dudit règlement est déposée séance tenante et disponible au public pour 
consultation. 

40.01 1166425017 

____________________________
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CA16 30 12 0397

PREMIER PROJET - RÈGLEMENT NUMÉRO RCA09-Z01-027 INTITULÉ « RÈGLEMENT MODIFIANT 
LE RÈGLEMENT DE ZONAGE DE L'ARRONDISSEMENT DE RIVIÈRE-DES-PRAIRIES-POINTE-AUX-
TREMBLES (RCA09-Z01, TEL QU'AMENDÉ) DE MANIÈRE À ÉNONCER UNE DÉROGATION 
ACCORDÉE EN PLAINE INONDABLE»

Il est proposé par monsieur le conseiller Giovanni Rapanà

appuyé par monsieur le conseiller Gilles Déziel

et unanimement résolu :

D’adopter le premier projet du règlement numéro RCA09-Z01-027 intitulé « Règlement modifiant le 
règlement de zonage de l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles (RCA09-Z01, tel 
qu'amendé) de manière à énoncer une dérogation accordée en plaine inondable ».

QUE ce projet de règlement soit soumis, conformément à la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme, à une 
assemblée publique de consultation le 26 janvier 2017, à 18 h 30, à la Maison du citoyen, situé au 
12090, rue Notre-Dame Est dans la salle J.C. Victorien Roy, à Montréal. 

ADOPTÉ

40.01 1166425017 

____________________________

CA16 30 12 0398

ADOPTION - PREMIER PROJET - RÉSOLUTION NUMÉRO PP-108 

Il est proposé par monsieur le conseiller Richard Guay

appuyé par monsieur le conseiller Manuel Guedes

et unanimement résolu :

D’adopter le premier projet de la Résolution numéro PP-108 intitulée « Projet particulier visant à 
permettre la construction de quatre (4) bâtiments résidentiels prévus sur les lots portant les numéros 
5 371 237 et 5 456 735 à 5 456 737 - District de la Pointe-aux-Prairies ».

QUE ce projet de résolution soit soumis, conformément à la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme, à une 
assemblée publique de consultation le 26 janvier 2017, à 18 h 30, à la Maison du citoyen, situé au 
12090, rue Notre-Dame Est dans la salle J.C. Victorien Roy, à Montréal. 

ADOPTÉ

40.02 1166425016 

____________________________

CA16 30 12 0399

ADOPTION - RÈGLEMENT NUMÉRO RCA16-30074 INTITULÉ « RÈGLEMENT SUR LES TARIFS DE 
L'ARRONDISSEMENT DE RIVIÈRE-DES-PRAIRIES–POINTE-AUX-TREMBLES (EXERCICE 
FINANCIER 2017) »

CONSIDÉRANT l'article 145 de la Charte de la Ville de Montréal; 

ATTENDU l'avis de motion donné à la séance ordinaire du 1
er

novembre 2016;

ATTENDU que les membres du conseil d'arrondissement déclarent avoir reçu le présent projet de 
règlement préalablement à la séance et en avoir pris connaissance;

Il est proposé par monsieur le conseiller Manuel Guedes
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appuyé par monsieur le conseiller Richard Guay

et unanimement résolu :

D’adopter le règlement numéro RCA16-30074 intitulé « Règlement sur les tarifs de l'arrondissement de 
Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles (exercice financier 2017) ».

ADOPTÉ

40.03 1166951023 

____________________________

CA16 30 12 0400

DÉLÉGATION - COMITÉ EXÉCUTIF - NÉGOCIATION - AGRÉER SUR LES MATIÈRES LOCALES 
ÉNONCÉES AUX POINTS 5 ET 7 DE L'ARTICLE 49.2 DE LA CHARTE DE LA VILLE DE MONTRÉAL 
(R.L.R.Q., CHAPITRE C-11.4) - COMBLEMENT DES POSTES - MOUVEMENTS DE MAIN-D'OEUVRE 
-FORMATION, LE PERFECTIONNEMENT ET LES CHANGEMENTS TECHNOLOGIQUES -
DÉPLOIEMENT - PROJET MAXIM'EAU PAR LE BUREAU DE PROJET MAXIM'EAU DU SERVICE DE 
L'EAU

Il est proposé par monsieur le conseiller Giovanni Rapanà

appuyé par madame la conseillère Suzanne Décarie

et unanimement résolu :

DE déléguer au Comité exécutif le pouvoir de négocier et d'agréer sur les matières locales énoncées aux 
points 5 et 7 de l'article 49.2 de la Charte de la Ville de Montréal (L.R.Q., chapitre C-11.4), soit le 
comblement des postes et les mouvements de main-d'oeuvre ainsi que la formation, le perfectionnement 
et les changements technologiques dans le cadre exclusif du déploiement du Projet Maxim'eau par le 
Bureau de projet Maxim'eau du Service de l'eau. 

ADOPTÉ

40.04 1164230020 

____________________________

CA16 30 12 0401

DÉROGATION MINEURE - 12590, RUE SHERBROOKE EST

Le Maire suppléant et conseiller de la Ville, monsieur Giovanni Rapanà, invite les personnes présentes à 
formuler toute question ou commentaire relativement à cette demande de dérogation mineure. Aucune 
personne ne manifeste l'intention d'intervenir.

Considérant la recommandation favorable du comité consultatif d'urbanisme lors de la séance du 
11 novembre 2016; 

Il est proposé par monsieur le conseiller Richard Guay

appuyé par monsieur le conseiller Gilles Déziel

et unanimement résolu :

D’approuver la dérogation mineure quant à article 149.1 du Règlement de zonage de l’arrondissement de 
Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles (RCA09-Z01), relativement à la superficie de conduits 
d’équipement mécanique situés en cour avant d’un bâtiment multifamilial situé au 12590, rue Sherbrooke 
Est, dans le district de Pointe-aux-Trembles. Le tout, tel qu’illustré sur les photos estampillées par la 
Direction du développement du territoire et études techniques, en date du 28 octobre 2016. 

Permettre des conduits d’équipement mécanique situés en cour avant ayant une superficie maximale de 
1680 cm², au lieu de 300 cm² prescrits à l’article 149.1 du Règlement de zonage (RCA09-Z01).
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ADOPTÉ

40.05 1165270006 

____________________________

40.06 VACANT

____________________________

CA16 30 12 0402

PIIA - 8905, BOULEVARD HENRI-BOURASSA EST

Considérant la recommandation favorable du comité consultatif d'urbanisme lors de la séance du 
11 novembre 2016;

Il est proposé par monsieur le conseiller Giovanni Rapanà

appuyé par monsieur le conseiller Richard Guay

et unanimement résolu :

D’approuver, dans le cadre de la procédure sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale 
(PIIA) conformément à l’article 166 de la section 24 du Règlement sur les plans d'implantation et 
d'intégration architecturale de l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles 
(RCA09-PIIA01), du plan visant une enseigne commerciale pour une entreprise située au 
8905, boulevard Henri-Bourassa Est, sur le lot 2 979 452, dans le district de Rivière-des-Prairies. 

Le tout, tel qu’illustré sur le plan déposé et estampillé par la Direction du développement du territoire et 
études techniques, en date du 18 octobre 2016. 

ADOPTÉ

40.07 1160826008 

____________________________

CA16 30 12 0403

PIIA - 14515, RUE BERNARD-GEOFFRION

Il est proposé par monsieur le conseiller Manuel Guedes

appuyé par madame la conseillère Nathalie Pierre-Antoine

et unanimement résolu :

Considérant la recommandation favorable du comité consultatif d’urbanisme lors de la séance du 
11 novembre 2016;

D’approuver, le cadre de la procédure sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) 
conformément à l’article 42 de la section 5 du Règlement sur les plans d'implantation et d'intégration 
architecturale de l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles (RCA09-PIIA01), du plan 
visant l’implantation, l’apparence architecturale et l’aménagement de terrain pour un bâtiment multifamilial 
prévu au 14515, rue Bernard-Geoffrion, sur le lot 4 680 367, dans le district de Rivière-des-Prairies. 
L’implantation est présentée sur le plan projet d’implantation préparé par l’arpenteur-géomètre, monsieur 
Louis-Philippe Fouquette, en date du 14 septembre 2016, minute 6365. 

L’apparence est illustrée sur la perspective déposée et estampillée par la Direction du développement du 
territoire et études techniques, en date du 31 octobre 2016. 

Les matériaux et les couleurs retenus sont :

Matériau Élément architectural Couleur / Compagnie
Brique Façades avant et latérales Louisiane (Rouge) / Hanson 
Pierre architecturale Façades avant, latérales droite et arrière Suède / Techno-Bloc
Panneau en fibrociment Toutes les façades Bleu acier / James Hardie
Panneau en fibrociment Façades latérales et arrière Pierre des champs / James 

Hardie
Déclin en fibrociment Façades latérales et arrière Pierre des champs / James 

Hardie
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Bardeaux d'asphalte Toit Gris / Iko
Aluminium Fenêtres, portes, solins et les cadres des 

balcons
Gris charbon

Verre trempé Garde-corps Clair

Sur approbation de la Direction du développement du territoire et études techniques, des matériaux et 
des couleurs équivalents, ainsi que des matériaux de qualité supérieure peuvent être utilisés. 

L’aménagement du terrain est illustré sur le plan d’aménagement paysager déposé et estampillé par la 
Direction du développement du territoire et études techniques, en date du 15 septembre 2016.

ADOPTÉ

40.08 1160826009 

____________________________

CA16 30 12 0404

ÉDICTION - ORDONNANCE NUMÉRO OCA16-(C-4.1)-005 - INSTALLATION D'UNE ZONE DE 
STATIONNEMENT RÉSERVÉE POUR PERSONNES HANDICAPÉES FACE AU 1835, 50E AVENUE

Il est proposé par madame la conseillère Suzanne Décarie

appuyé par monsieur le conseiller Gilles Déziel

et unanimement résolu :

D'édicter, par l'ordonnance OCA16-(C-4.1)-005, l'installation d'une signalisation délimitant une zone de 
stationnement réservée en tout temps pour personnes handicapées sur une distance de 7 mètres vers le 
nord, à 77 mètres au nord de la rue de Montigny, près du 1835, 50e Avenue; 

DE conserver en place toute autre signalisation existante. 

ADOPTÉ

40.09 1160040006 

____________________________

CA16 30 12 0405

ÉDICTION - ORDONNANCE NUMÉRO OCA16-(C-4.1)-006 - INSTALLATION - ZONE DE 
STATIONNEMENT RÉSERVÉE POUR PERSONNES HANDICAPÉES FACE AU 14365, RUE 
MONTMARTRE

Il est proposé par madame la conseillère Suzanne Décarie

appuyé par monsieur le conseiller Gilles Déziel

et unanimement résolu :

D'édicter, par l'ordonnance OCA16-(C-4.1)-006, l'installation d'une signalisation délimitant une zone de 
stationnement réservée en tout temps pour personnes handicapées sur une distance de 7 mètres vers 
l'est, en face du 14365, rue Montmartre, à 268 mètres au nord-est de la rue Forsyth; 

DE conserver en place toute autre signalisation existante. 

ADOPTÉ

40.10 1160040005 

____________________________

CA16 30 12 0406



Séance ordinaire du conseil d'arrondissement du mardi 6 décembre 2016 à 19 h 

- 213 -

ÉDICTION - ORDONNANCE NUMÉRO OCA16-(C-4.1)-007 - INSTALLATION - ZONE DE 
STATIONNEMENT RÉSERVÉE POUR PERSONNES HANDICAPÉES PRÈS DU 12399, RUE 
DIDEROT

Il est proposé par madame la conseillère Suzanne Décarie

appuyé par monsieur le conseiller Gilles Déziel

et unanimement résolu :

D’édicter, par l’ordonnance OCA16-16-(C-4.1)-007, l’installation d’une signalisation délimitant une zone 
de stationnement réservée en tout temps pour personnes handicapées près du 12399, rue Diderot, sur 
une distance de 6 mètres vers l’est, à 30 mètres à l’est de la rue Voltaire;

DE conserver en place toute autre signalisation existante. 

ADOPTÉ

40.11 1160040004 

____________________________

CA16 30 12 0407

ÉDICTION - ORDONNANCE NUMÉRO OCA16-(C-4.1)-008 - INSTALLATION - ZONE DE 
DÉBARCADÈRE À L'USAGE DES PERSONNES HANDICAPÉES, FACE AU 13905, RUE FORSYTH.

Il est proposé par madame la conseillère Suzanne Décarie

appuyé par monsieur le conseiller Gilles Déziel

et unanimement résolu :

D'édicter, par l'ordonnance OCA16-(C-4.1)-008, l'installation d'une signalisation délimitant une zone de 
débarcadère réservée en tout temps pour personnes handicapées sur une distance de 7 mètres vers l'est 
face au 13905 rue Forsyth, à 14 mètres à l'est de la 47

e
Avenue;

DE conserver en place toute autre signalisation existante. 

ADOPTÉ

40.12 1160040003 

____________________________

CA16 30 12 0408

ÉDICTION - ORDONNANCE NUMÉRO OCA16-(C-4.1)-009 - INSTALLATION D'UNE ZONE DE 
STATIONNEMENT RÉSERVÉE POUR PERSONNES HANDICAPÉES PRÈS DU 555, 25

E
AVENUE

Il est proposé par
madame la conseillère Suzanne Décarie

appuyé par monsieur le conseiller Gilles Déziel

et unanimement résolu :

D'édicter, par l’ordonnance OCA16-(C-4.1)-009, la récupération d'une zone de débarcadère réservée 
pour personnes handicapées d'une longueur de 6 mètres, de lundi à vendredi, de 7 h à 23 h, face au 
555, 25

e
Avenue;

D'installer une signalisation délimitant une zone de stationnement réservée en tout temps pour personnes 
handicapées sur une distance de 6 mètres vers le nord, face au 555, 25

e
Avenue, à 60 mètres au nord de 

la rue Notre-Dame;

DE conserver en place toute autre signalisation existante. 
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ADOPTÉ

40.13 1160040002 

____________________________

CA16 30 12 0409

ÉDICTION - ORDONNANCE NUMÉRO OCA16-(C-4.1)-010 - INSTALLATION D'UNE ZONE DE 
STATIONNEMENT RÉSERVÉE POUR PERSONNES HANDICAPÉES FACE AU 8772, BOULEVARD 
PERRAS

Il est proposé par madame la conseillère Suzanne Décarie

appuyé par monsieur le conseiller Gilles Déziel

et unanimement résolu :

D'édicter, par l'ordonnance OCA16-(C-4.1)-010, l'installation d'une signalisation délimitant une zone de 
stationnement réservée aux personnes handicapées face au 8772, boulevard Perras, sur une distance de 
7 mètres vers l'ouest, à 24 mètres à l'ouest de la 39

e
Avenue;

DE conserver toute autre signalisation existante. 

ADOPTÉ

40.14 1160040008 

____________________________

CA16 30 12 0410

ÉDICTION - ORDONNANCE NUMÉRO OCA16-(C-4.1)-011 -  MODIFICATION - RÉGLEMENTATION 
DE STATIONNEMENT SUR LA 5

E
RUE ENTRE LA 54E AVENUE ET L'AVENUE JEAN-YVES-BIGRAS

Considérant la recommandation favorable du comité de circulation à sa réunion du 6 avril 2016;

Il est proposé par madame la conseillère Suzanne Décarie

appuyé par monsieur le conseiller Gilles Déziel

et unanimement résolu :

D'édicter, par l'ordonnance OCA16-(C-4.1)-011, sur la 5e Rue entre la 54
e

Avenue et l'avenue Jean-
Yves-Bigras :

Sur le côté sud de la 5e Rue 

DE retirer la zone de stationnement interdit de 8 h à 16 h durant les jours d'école, excepté aux autobus 
scolaires, en face du lot de l'école Michelangelo; 

D’installer une zone d'arrêt interdit «excepté autobus scolaire» de 8 h à 16 h, du lundi au vendredi, de 
septembre à juin en face du lot de l'école Michelangelo; 

D’installer une zone de stationnement interdit en permanence sur le tronçon compris entre l'avenue Jean-
Yves-Bigras et la 52e Avenue; 

DE conserver en place toute autre signalisation en vigueur.

Sur le côté nord

DE retirer la zone de stationnement interdit de 8 h à 16 h jours d'école, située directement à l'opposé du 
lot de l'école Michelangelo; 

D’installer une zone de stationnement limité à 15 minutes de 8 h à 9 h et de 15 h à 16 h du lundi au 
vendredi, de septembre à juin à l'opposé du lot de l'école Michelangelo; 

DE conserver en place toute autre signalisation en vigueur. 

ADOPTÉ

40.15 1165888006 

____________________________

4017 VACANT
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____________________________

4018 VACANT 

____________________________

CA16 30 12 0411

RATIFICATION - PROGRAMMATION AMENDÉE - ÉVÉNEMENTS PUBLICS - ANNÉE 2016

Il est proposé par madame la conseillère Nathalie Pierre-Antoine

appuyé par monsieur le conseiller Richard Guay

et unanimement résolu :

D'approuver la programmation amendée des événements publics, sur le territoire de l'arrondissement de 
Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles, pour l'année 2016;

D'autoriser l'occupation du domaine public selon les sites et les horaires des événements identifiés dans 
la « Programmation des événements dans l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles 
- Année 2016 », dont le tableau est en pièce jointe;

D'édicter, en vertu du Règlement sur la circulation et le stationnement (R.R.V.M., chapitre C-4.1, article 3, 
alinéa 8), l'ordonnance numéro OCA16-(C-4.1)-003-A, permettant la fermeture de rues, selon les sites et 
les horaires des événements identifiés dans ladite programmation;

D'édicter, en vertu du Règlement sur le bruit (R.R.V.M., chapitre B-3 tel qu'amendé, article 20), 
l'ordonnance numéro  OCA16-(B-3)-001-A, permettant le bruit d'appareils sonores diffusant à l'extérieur, 
selon les sites et les horaires des événements identifiés dans ladite programmation;

D'édicter, en vertu du Règlement concernant la paix et l'ordre sur le domaine public (R.R.V.M., chapitre 
P-1, articles 3 et 8), l'ordonnance numéro OCA16-(P-1)-001-A, permettant de vendre des articles 
promotionnels, de la nourriture et des boissons alcoolisées ou non, ainsi que de consommer des 
boissons alcoolisées, selon les sites et les horaires des événements identifiés dans ladite programmation;

D'édicter, en vertu du Règlement de zonage de l'arrondissement (RCA09-Z01 tel qu'amendé, article 315), 
l'ordonnance numéro OCA16-(RCA09-Z01)-001, permettant l'installation d'affichage, selon les sites et les 
horaires des événements identifiés dans ladite programmation;

D'édicter, en vertu du Règlement sur les véhicules hippomobiles (R.R.V.M., chapitre V-1 tel qu'amendé, 
article 22, l'ordonnance numéro OCA16-(V-1)-001-A, permettant la circulation de véhicules hippomobiles, 
selon les sites et les horaires des événements identifiés dans ladite programmation; 

D'autoriser le directeur de la Direction de la culture, des sports, des loisirs et du développement social ou 
son représentant à signer le permis « Autorisation de présentation d'un événement sur le domaine 
public ».

ADOPTÉ

40.16 1161209001 

____________________________

CA16 30 12 0412

RECOMMANDATION - CONGÉDIEMENT - EMPLOYÉ PERMANENT COL BLEU - MATRICULE 
004940560 - DIVISION DE LA VOIRIE DE LA DIRECTION DES TRAVAUX PUBLICS 

Il est proposé par monsieur le conseiller Richard Guay

appuyé par madame la conseillère Suzanne Décarie

et unanimement résolu :

DE donner suite au congédiement d’un employé permanent col bleu, portant le matricule 004940560, 
affecté à la Division de la voirie de la Direction des travaux publics de l'arrondissement de Rivière-des-
Prairies–Pointe-aux-Trembles et ce, à compter du 6 décembre 2016. 
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ADOPTÉ

50.01 1162700014 

____________________________

CA16 30 12 0413

RECOMMANDATION - CONGÉDIEMENT - EMPLOYÉ PERMANENT COL BLANC - DIVISION DES 
PERMIS ET INSPECTIONS DE LA DIRECTION DU DÉVELOPPEMENT DU TERRITOIRE ET ÉTUDES 
TECHNIQUES DE L'ARRONDISSEMENT DE RIVIÈRE-DES-PRAIRIES-POINTE-AUX-TREMBLES, AU 
6 DÉCEMBRE 2016

Il est proposé par monsieur le conseiller Giovanni Rapanà

appuyé par monsieur le conseiller Richard Guay

et unanimement résolu :

DE donner suite au congédiement d'un employé permanent col blanc, portant le matricule 710297000, 
affecté à la Division des permis et inspections de la Direction du développement du territoire et études 
techniques de l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles, au 6 décembre 2016. 

ADOPTÉ

50.02 1162700013 

____________________________

CA16 30 12 0414

TITULARISATION - EMPLOYÉ AUXILIAIRE COL BLEU -  MATRICULE 100004644 - PERMANENCE 
D'EMPLOI 

Il est proposé par monsieur le conseiller Manuel Guedes

appuyé par madame la conseillère Nathalie Pierre-Antoine

et unanimement résolu :

D'entériner la titularisation d'un employé auxiliaire col bleu, matricule 100004644, en vue de la 
permanence d'emploi dans le cadre du remplacement d'un employé titulaire de la Ville de Montréal pour 
l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles. 

ADOPTÉ

50.03 1162700017 

____________________________

CA16 30 12 0415

TITULARISATION - EMPLOYÉ AUXILIAIRE COL BLEU -  MATRICULE 100012492 - PERMANENCE 
D'EMPLOI 

Il est proposé par monsieur le conseiller Richard Guay

appuyé par madame la conseillère Suzanne Décarie

et unanimement résolu :
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D'entériner la titularisation d'un employé auxiliaire col bleu, matricule 100012492, en vue de la 
permanence d'emploi dans le cadre du remplacement d'un employé titulaire de la Ville de Montréal pour 
l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles. 

ADOPTÉ

50.04 1162700018 

____________________________

CA16 30 12 0416

TITULARISATION - EMPLOYÉ AUXILIAIRE COL BLEU - MATRICULE 100005799 - EN VUE DE LA 
PERMANENCE D'EMPLOI 

Il est proposé par monsieur le conseiller Richard Guay

appuyé par monsieur le conseiller Manuel Guedes

et unanimement résolu :

D'entériner la titularisation d'un employé auxiliaire col bleu, matricule 100005799, en vue de la 
permanence d'emploi dans le cadre du remplacement d'un employé titulaire de la Ville de Montréal pour 
l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles. 

ADOPTÉ

50.05 1162700019 

____________________________

CA16 30 12 0417

AUTORISATION - DIRECTEUR DES TRAVAUX PUBLICS - DÉPÔT -DEMANDE DE SUBVENTION -
TABLE POUR LA RÉCUPÉRATION HORS FOYER - PROGRAMME DE FINANCEMENT POUR LA 
RÉCUPÉRATION DES MATIÈRES RECYCLABLES GÉNÉRÉES HORS FOYER

Il est proposé par monsieur le conseiller Giovanni Rapanà

appuyé par monsieur le conseiller Gilles Déziel

et unanimement résolu :

D'autoriser le directeur des travaux publics de déposer une demande de subvention auprès de la Table 
pour la récupération hors foyer, et ce, dans le cadre du Programme de financement pour la récupération 
des matières recyclables générées hors foyer. 

ADOPTÉ

60.01 1161163007 

____________________________

CA16 30 12 0418

DÉPÔT - DÉCLARATION DES INTÉRÊTS PÉCUNIAIRES DES CONSEILLERS D'ARRONDISSEMENT 
DE RIVIÈRE-DES-PRAIRIES–POINTE-AUX-TREMBLES

Il est proposé par madame la conseillère Suzanne Décarie

appuyé par monsieur le conseiller Richard Guay

et unanimement résolu :
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DE prendre acte du dépôt des déclarations des intérêts pécuniaires de la conseillère et des conseillers 
d'arrondissement, soit madame Nathalie Pierre-Antoine et messieurs Gilles Déziel et Manuel Guedes, à 
l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles. 

ADOPTÉ

60.02 1164860005 

____________________________

CA16 30 12 0419

LEVÉE - SÉANCE

À 20 h 10

Il est proposé par monsieur le conseiller Giovanni Rapanà

appuyé par monsieur le conseiller Manuel Guedes

et unanimement résolu :

QUE la présente séance soit levée.  

ADOPTÉ

70.01  
____________________________

Me Alain R. Roy, LLM., OMA
Secrétaire d'arrondissement 

Je donne mon assentiment et j'appose ma signature aux résolutions contenues dans ce procès-verbal.

Chantal Rouleau
Mairesse d'arrondissement 

Ce procès-verbal a été ratifié à la séance du conseil d'arrondissement tenue le 7 février 2017.

Chantal Rouleau
Mairesse d'arrondissement 

Me Alain R. Roy, LLM., OMA
Secrétaire d'arrondissement 
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